
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 30 mai 2022 à 20h00 – Ref 2022.6 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Bertrand CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, Yvon PERIN de JACO, Jean-Pol BOUSSIFET, 

Pierre-Yves DEVRESSE (entre en séance au point 8 à 20h27'), Mme Nathalie BLAUWBLOEME, M. Hugo 

NASSOGNE, M. Julien ROSIÈRE et Mme Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Étienne DEFRESNE,Echevin; 

Jean-Claude DEVILLE, Raphaël FRÉDERICK, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN,Conseillers et Conseillère 

Absent : 

M. Marc DEWEZ, Conseiller. 

 

Ordre du jour arrêté en séance du Collège du 26 mai 2022 

Séance publique 
1. Informations 

2. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 

3. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à l'approbation des Comptes de l'exercice 2021 du CPAS 

dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

4. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à l’approbation de la modification budgétaire n°1 du 

CPAS pour l’exercice 2022 dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

5. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 arrêtant le règlement d'administration intérieure de la 

Bibliothèque-Ludothèque communale de Godinne 

6. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant la Convention ONE - Commune au sein du secteur 

Accueil temps Libre 

7. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif au dossier PCDR transcommunal « ViciGAL – Création 

d’une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz Namurois » - Approbation du projet, des conditions et 

du mode de passation modifiés 

8. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 décidant de l’élargissement ponctuel du chemin n° 1 (chaussée 

de Dinant) à Spontin 

9. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif au marché "Achat d'un camion porte-containers avec 

grue" - Approbation des conditions et du mode de passation 

10. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à la désignation d'un auteur de projet pour l'extension de 

l'hôtel de ville d'Yvoir - Approbation des conditions et du mode de passation du marché de services 

11. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 

Bureau Economique de la Province de Namur, le 21 juin 2022 

12. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 

Bureau Economique de la Province de Namur, Expansion économique, le 21 juin 2022 

13. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 

Bureau Economique de la Province de Namur, Environnement le 21 juin 2022 

14. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 

Bureau Economique de la Province de Namur, Crématorium le 21 juin 2022 

15. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire 

d'Idefin du 23 juin 2022 

16. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire des 

coopérateurs de la Dinantaise le 16 juin 2022 

17. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de 

l'Union des Villes et Communes de Wallonie du 8 juin 2022 

18. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale de la 

Terrienne du Crédit social en Province de Namur du 10 juin 2022 

19. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale d'Ethias CO 

scrl du 9 juin 2022 

20. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

extraordinaire d'Ethias CO scrl du 9 juin 2022 

21. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de 

l'INASEP du 22 juin 2022 

22. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale de 

l'intercommunale ORES Assets le 16 juin 2022 

23. Arrêté du Conseil communal adoptant une motion contre la fermeture future de l'agence bancaire Belfius 

d'Yvoir 



24. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à la convention pour occupation et gestion des bâtiments 

communaux situés à Yvoir - "L'île d'Yvoir" et la salle dite "du Syndicat d'Initiative d'Yvoir" - conclue avec 

l'ASBL "Syndicat d'Initiative d'Yvoir" ainsi qu'aux subventions octroyées durant l'exercice 2021: justificatifs 

pour l'année 2021 

25. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à la convention pour la gestion du bâtiment communal 

dit "Complexe sportif de Purnode" par l'ASBL "Groupement d'Union et d'Animation de Purnode" (en abrégé: 

GUAP): justificatifs pour l'exercice 2021 

26. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

DURNAL - exercice 2021. 

27. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

GODINNE - exercice 2021. 

28. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

MONT - exercice 2021. 

29. Arrêté du Conseil communal relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de PURNODE - 

exercice 2021. 

30. Arrêté du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église d' 

EVREHAILLES - exercice 2021. 

31. Fabrique d'Eglise protestante de Morville - Oratoire de Dinant - Compte 2021 - Avis - Décision. 

32. Avis du Conseil communal du 30 mai 2022 relatif à un projet de règlement complémentaire par Arrêté 

Ministériel pour la N947 - Av. Doyen R. Woine 

POINTS URGENTS 

33. Interpellation Groupe EPY - points supplémentaires 
 

Huis clos 

  

 

Séance publique 

Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h00’. 

En préambule,  

Le Président demande d’excuser Messieurs Etienne DEFRESNE, Echevin ; Jean-Claude DEVILLE, Raphaël 

FREDERICK et Madame Géraldine BIOT-QUEVRIN, Conseillère et Conseillers. 

Le Bourgmestre demande le report du point 32 de l’ordre du jour de la séance publique à la séance du mois de 

juin.  

 

22.6.1.INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

 le Collège communal a fixé le calendrier des séances du Conseil communal pour le second semestre 

2022; 

 dans le cadre de la crise ukrainienne et de l'accueil des réfugiés, un partenariat est intervenu entre le 

CHU et le CPAS traduit par une convention de mise à disposition d'un hébergement d'une capacité de 

15 personnes maximum à la Clairière à Godinne; 

 présentation du programme du Beach n'Play. 

 

22.6.2.APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Décide, à l'unanimité 

Article unique 

D’approuver le procès-verbal de la séance du 25 avril 2022. 

 

22.6.3.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À L'APPROBATION DES COMPTES 

DE L'EXERCICE 2021 DU CPAS DANS LE CADRE DE LA TUTELLE SPÉCIALE D’APPROBATION. 

Conformément à l'article L1122-19, 2° du CDLD, la Présidente du CPAS ne prend pas part au vote. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article 112 ter; 

Vu l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la Comptabilité communale; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 relatif à la comptabilité communale pour les CPAS; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 (MB du 06/02/2014) modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 

organique des CPAS et plus particulièrement la tutelle administrative sur les décisions des CPAS, soumettant 

certains actes des CPAS à la tutelle spéciale d’approbation exercée désormais par le Conseil communal avec 

possibilité de recours auprès du Gouverneur de province; 



Vu le décret du 4 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 

réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d'action sociale et des 

associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 

Vu le procès verbal de la réunion du comité de concertation et négociation CPAS /Commune du 3 mai 2022; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 9 mai 2022 arrêtant les comptes du Centre Public de 

l’Action Sociale pour l’exercice 2021; 

Vu l’ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l’Administration communale en date du 11 

mai 2022; 

Considérant que le compte tel que présenté et élaboré est conforme à la loi et à l’intérêt général; 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l'unanimité des membres votants 

Article 1er  

Le compte de l’exercice 2021 du Centre Public d’Action sociale d’Yvoir est approuvé. 

Article 2 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la présente 

décision sera notifiée à Mme la Présidente du CPAS ainsi qu’au Directeur général du CPAS. 

Article 3 

Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province. 

 

22.6.4.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À L’APPROBATION DE LA 

MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°1 DU CPAS POUR L’EXERCICE 2022 DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D’APPROBATION. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article 112 bis; 

Vu l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la Comptabilité communale; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 relatif à la comptabilité communale pour les CPAS; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 (MB du 06/02/2014) modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 

organique des CPAS et plus particulièrement la tutelle administrative sur les décisions des CPAS, soumettant 

certains actes des CPAS à la tutelle spéciale d’approbation exercée désormais par le Conseil communal avec 

possibilité de recours auprès du Gouverneur de province; 

Vu le décret du 4 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 

réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d'action sociale et des 

associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 

Vu le procès verbal de la réunion du comité de concertation et négociation CPAS /Commune du 3 mai 2022; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 9 mai 2022 approuvant la modification budgétaire n°1 du 

Centre Public de l’Action Sociale pour l’exercice 2022; 

Vu l’ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l’Administration communale en date du 11 

mai 2022; 

Considérant que la modification budgétaire n°1 telle que présentée et élaborée est conforme à la loi et à l’intérêt 

général; 

Après en avoir délibéré; 

Décide à l’unanimité 

Article 1er  

La modification budgétaire n° 1 de l’exercice 2022 du Centre Public d’Action sociale d’Yvoir est approuvée. 

Article 2 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la présente 

décision sera notifiée à Mme la Présidente du CPAS ainsi qu’au Directeur général du CPAS. 

Article 3 

Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province. 

 

22.6.5.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 ARRÊTANT LE RÈGLEMENT 

D'ADMINISTRATION INTÉRIEURE DE LA BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE COMMUNALE DE 

GODINNE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-32, L1123-23, 

L1133-1 et L1133-2; 

Vu le Décret sur la nouvelle gouvernance culturelle du 28 mars 2019; 

Vu le Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 relatif au développement des pratiques de lecture 

organisé par le Réseau public de la Lecture et les bibliothèques publiques et son Arrêté du 19 juillet 2011 portant 

application du décret du 30 avril 2009 ; 



Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant application du décret du 30avril 2009 précité, 

du 19 juillet 2011, tel que modifié ; 

Vu la décision du Conseil communal du 28 mars 2022 approuvant la convention relative aux données à caractère 

personnel (art. 26 RGPD) dans le cadre de la mise en conformité vis-à-vis du règlement général sur la protection 

des données à caractère personnel (RGPD) du Réseau de bibliothèques "Tire-Lire"; 

Considérant que la Bibliothèque communale fait partie du réseau de lecture publique en Province de Namur, 

réseau de bibliothèque "Tire-Lire"; 

Considérant la nécessité de revoir le Règlement d'administration intérieure de la Bibliothèque communale, 

relativement ancien, dont diverses dispositions sont caduques au regard de l'évolution de la législation et des 

services offerts au sein de la Bibliothèque ; 

Considérant qu'en application de l'article L1123-23 du CDLD, la Bibliothèque-ludothèque communale de 

Godinne est administrée par le Collège communal, dans le respect des dispositions réglementaires générales ci-

dessus; 

Considérant qu'il importe d'en régler au mieux le fonctionnement en tenant compte des objectifs de 

développement, d'éducation permanente, d'information et de détente des usagers ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

Arrête à l'unanimité 

Article 1er 

Le règlement d'administration intérieure de la Bibliothèque-ludothèque communale de Godinne est fixé comme 

suit: 

" Règlement d'administration intérieure 

Introduction 
Article 1 

La bibliothèque se situe dans le corps de logis – classé et récemment restauré - de la Vieille Ferme de Godinne. 

Sa collection de livres et jeux de société s'étoffe d’année en année. 

Plusieurs espaces et collections pour tous les publics et tous les goûts : des albums et jeux pour bébés aux 

romans en grands caractères pour le confort de lecture des plus âgés, en passant par les revues, les bandes 

dessinées, les fonds documentaires, … sans oublier nos jeux de société ! 

Elle favorise l’accès au savoir, à la culture, et à l’éducation permanente. Notre bibliothèque se veut un service 

de proximité et accessible à tous et toutes. 

Article 2 

Nous faisons partie d’un réseau de lecture publique plus vaste, au sein de la Province de Namur et de la FWB : 

nos services s’étendent également … 

 PORTAIL « Tire-Lire » du catalogue collectif namurois en ligne  

 Samarcande : le catalogue en ligne des bibliothèques belges francophones 

 Lirtuel : des livres numériques récents et gratuits ! 

 Bibliobus et BD-Bus de la Province de Namur 

Inscriptions 
Article 3 

 L’inscription est gratuite et se fait sur présentation de la carte d’identité via le formulaire 

d’inscription signé et approuvé. La carte de l’usager est personnelle 

 Il est aussi possible d’emprunter si l’usager possède une inscription dans une autre bibliothèque du 

réseau 

 L’inscription d’un enfant mineur n’est valable que si elle est signée par un parent ou responsable de 

l’enfant 

 Tout changement de coordonnées doit être immédiatement signalé 

 La signature du document d’inscription implique l’acceptation du présent règlement 

Prêt 
Article 4 

 Le prêt d’ouvrage est autorisé à toute personne inscrite à la bibliothèque ou dans le réseau 

 Le prêt est également accessible aux collectivités 

 Chaque usager peut emprunter 8 livres ou/et jeux via sa carte personnelle reçue lors de l’inscription 

 La durée est de 2 semaines (14 jours) par emprunt avec possibilité de les prolonger directement pour 

2 semaines supplémentaires (28 jours au total) sauf pour les nouveautés 

 L’emprunt d’un document donne lieu à une perception de redevance de prêt, ainsi que toute 

prolongation. Le montant de la redevance de prêt est établi dans le Règlement redevance de la 

commune fixant le tarif de la Bibliothèque communale 

 La boîte à livres extérieure est mise à disposition pour les retours de livres uniquement (les jeux 

seront rendus en main propre aux bibliothécaires) 

Prolongations 
Article 5 

 Les documents empruntés peuvent faire l’objet d’une prolongation pour autant que l’ouvrage ne soit 

pas réservé par un autre usager.  



 Elle peut se faire sur place, par mail, par téléphone ou via le portail Tire-Lire 

 Une prolongation s’accompagne d’une redevance de prêt normale payable au moment de la 

restitution des ouvrages 

 Les prolongations sont renouvelables 2 fois au maximum pour les livres et 1 fois maximum pour les 

jeux 

Réservations 
Article 6 

 Chaque ouvrage ou jeu peut être réservé par un usager. Cette réservation peut se faire sur place, par 

mail, par téléphone ou via le portail Tire-Lire 

 Si l’ouvrage ou jeu est emprunté, l’usager est prévenu de son retour par mail 

 Le document réservé est remis en rayon après 7 jours pour le bénéfice des autres usagers 

 L’usager est tenu d’annuler sa réservation si celle-ci n’est plus nécessaire 

Retards/ Amendes/ Pertes/ Dégradations 
Article 7 

 Si l’ouvrage ou le jeu n’est pas revenu dans les délais impartis, une amende sera comptée 

 Le montant des amendes est fixé dans le règlement redevance 

 Si le retard persiste, une procédure de rappel sera lancée. Si l’usager ne donne pas suite aux rappels, 

des poursuites pourront être engagées par la Directrice financière de la Commune 

 Aucun prêt ne pourra être fait à l’usager tant que celui-ci n’aura pas rendu les documents en retard 

 Tout document perdu, non rendu ou dégradé sera remplacé à l’identique ou remboursé par l’usager 

 L’usager constatant des dégâts ou perte au moment de l’emprunt doit tout de suite en avertir la 

bibliothèque 

 Toute pièce manquante dans un jeu devra être remplacée ou facturée sur base de sa valeur actualisée 

 Si la situation n’est pas régularisée par l’usager, l’accès à la bibliothèque pourra lui être refusé 

Prêt aux collectivités 
Article 8 

 Les collectivités de l’entité peuvent emprunter gratuitement des ouvrages et des jeux  

 La carte de lecteur sera établie au nom de la collectivité ou d’une personne référente de la 

collectivité 

 Les collectivités sont soumises aux mêmes conditions concernant les procédures de rappel et les frais 

en cas de litige 

Collectivités scolaires de l’entité Autres Collectivités de l’entité, sociales et 

culturelles (ASBL,...) 

30 documents et 5 jeux empruntables 20 documents et 5 jeux empruntables 

Durée de prêt des livres : 8 semaines (56 jours) 

Renouvelable 1 fois (soit 112 jours au calendrier) 

Durée de prêt des livres : 4 semaines (28 jours) 

Renouvelable 1 fois (soit 56 jours au calendrier) 

Durée de prêt des jeux : 4 semaines (28 jours) 

Renouvelable une fois (soit 56 jours au calendrier) 

Durée de prêt des jeux : 2 semaines (14 jours) 

Renouvelable 1 fois (soit 28 jours au calendrier) 

 

Prêt sociaux 
Article 9 

 Une exemption de la redevance de prêt pourra être donnée pour des raisons sociales 

 Elle sera accordée sur base d’un document émanant du CPAS 

 Si les documents empruntés ne sont pas restitués dans les délais impartis, les dispositions de l’article 

7 seront applicables 

Photocopies 
Article 10 

 Il est possible de faire des photocopies (en noir et blanc ou en couleurs) à la bibliothèque  

 Le coût des photocopies est mentionné dans le règlement redevance 

 Ces photocopies ne peuvent être utilisées qu’à usage personnel et privé 

Responsabilités de l’usager 
Article 11 

 L’usager s’engage à respecter les collections, les ouvrages et les jeux empruntés 

 Tous les livres et les jeux sont vérifiés avant d’être rangés en rayon 

 Les usagers sont tenus de respecter les lieux et le mobilier et de laisser l’espace tel que trouvé à son 

arrivée 

 Il est interdit de manger, boire et fumer dans les locaux.  

 Par ailleurs, la bibliothèque est un lieu de lecture, nous demanderons donc aux usagers d’éteindre 

leur GSM ou de le mettre en mode silencieux et de respecter la sérénité des lieux. 

 Les bibliothécaires sont seules compétent·e·s pour juger de l’application du règlement. Tout visiteur 

doit se conformer à leurs instructions. Toute infraction peut entraîner l’exclusion temporaire ou 

définitive, ou la perception d’amendes. 

Responsabilités de l’usager envers la ludothèque 



Article 12 

Il est possible de jouer sur les tables du local de la ludothèque aux conditions suivantes : 

 Aux heures d’ouverture de la ludothèque ou sur réservation de l’espace ludothèque ; 

 en présence d’un adulte responsable ; 

 en déposant ces manteaux et sacs à l’entrée (portemanteaux disponibles) 

 en ouvrant une seule boîte de jeu par table afin de ne pas mélanger les pièces de différents jeux. 

 Le déroulement de la partie se fait dans le local de la ludothèque et dans le respect des autres 

usagers de la bibliothèque. 

 Le jeu ne doit en aucun cas être replacé dans les armoires car un recomptage des pièces du jeu par 

la ludothécaire est obligatoire lorsque l’usager a terminé. 

Accès internet et Espace Public Numérique 
Article 13 

Un Wifi public est ouvert à tous et disponible gratuitement dans les locaux de la bibliothèque 

 Les mineurs ne peuvent pas utiliser les ordinateurs de l’E.P.N. sans l’accord d’un adulte 

 Lors de chaque consultation internet et/ou de l’utilisation de l’espace numérique, l’utilisateur doit 

remettre sa carte d’identité au service de prêt à l’accueil de la bibliothèque, son nom est repris dans 

un fichier. 

 Il est interdit de modifier la configuration de l’ordinateur, d’aller sur des sites payants ou à portée 

illégale 

 Cet espace a son propre règlement auprès de la commune, auquel tout utilisateur doit se soumettre. 

Règlement général de protection des données 
Article 14 

 La bibliothèque communale est soumise au respect de la loi relative à la protection des personnes 

physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel du 30 juillet 2018 et du 

Règlement Général de la Protection des données (RGPD-2016/679) 

 Conformément à cette législation, toute personne concernée par un traitement de ses données 

personnelles a, à tout moment, le droit de consulter, modifier et faire supprimer ses données 

 Le responsable du traitement de la base de données des détenteurs de cartes d’usagers est la 

Province de Namur (délégué de la protection des données : rue du Collège, 33 – 5000 Namur ; 

privacy@province.namur.be)  

Respect du règlement 
Article 15 

 L’inscription et la fréquentation de la bibliothèque entraîne l’acceptation du règlement dans son 

intégralité."  

Article 2 

Le présent règlement sera publié par voie d'affiche; l'affiche indiquera l'objet du règlement, la date de la décision 

de son adoption et la mention que ce règlement pourra être consulté par le public dans les locaux de la 

Bibliothèque-ludothèque communale de Godinne ainsi que sur le site internet de la Commune. 

Article 3 

Le règlement deviendra obligatoire le cinquième jour suivant celui de sa publication par voie d'affichage. Le fait 

et la date de cette publication seront constatés par une annotation dans le registre spécialement tenu à cet effet. 

Article 4 

Est abrogé, à la date d'entrée en vigueur du présent règlement, le règlement relatif au même objet adopté en 

octobre 2013 par le Conseil communal. 

 

22.6.6.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT LA CONVENTION ONE - 

COMMUNE AU SEIN DU SECTEUR ACCUEIL TEMPS LIBRE 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30; 

Vu le Décret de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des 

enfants durant leur temps libre et au soutien du l'accueil extrascolaire pour l'ONE; 

Vu le programme CLE du 1/10/2020 avalisé par le Conseil communal du 28/09/2020; 

Vu l'agrément octroyé par l'ONE pour le Programme CLE de 2020-2025 ;  

Considérant qu'il y a lieu de renouveler la convention qui lie la Commune et l'ONE ; 

Considérant que la convention a été rédigée selon les réglementations ONE ; 

Sur proposition Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE à l'unanimité 

Article unique : 

De renouveler et d'approuver la convention, jointe en annexe, entre l'ONE et la commune d'Yvoir. 

 

22.6.7.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF AU DOSSIER PCDR 

TRANSCOMMUNAL « VICIGAL – CRÉATION D’UNE DORSALE DE MOBILITÉ DOUCE AU CŒUR DU 

CONDROZ NAMUROIS » - APPROBATION DU PROJET, DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION MODIFIÉS 

mailto:privacy@province.namur.be


Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 juin 2012 approuvant le programme communal de développement 

rural de la commune d'Yvoir; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 relatif au 

développement rural; 

Vu la délibération du Collège communal du 29 septembre 2016 décidant d’adhérer au projet et de lancer, en 

association avec les Collèges communaux d’Ohey, de Gesves, d’Assesse et de Huy, le processus d’introduction 

d’une demande de convention en développement rural pour le projet transcommunal « ViciGAL – Création 

d’une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz Namurois » ; 

Vu la délibération du Collège communal du 18 octobre 2016 décidant d’approuver la convention-exécution 

relative au projet « ViciGAL – Création d’une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz Namurois » ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 24 octobre 2016 ratifiant les décisions du Collège communal du 29 

septembre 2016 et du 18 octobre 2016 relatives à l’adhésion au projet « ViciGAL » et à la convention-exécution ; 

Considérant la décision du Conseil communal prise en séance du 29 mai 2017 d’approuver le contrat d’étude 

particulier – dossier VEG-17-2621- avec l’INASEP pour le dossier « ViciGAL, aménagement d’une voie verte 

au cœur du Condroz namurois » ; 

Considérant le courrier du 9 août 2019 de la DGO3 – Département du Développement, de la Ruralité, des Cours 

d’eau et du Bien-être animal - Direction du Développement rural – Service central, approuvant l'avant-projet 

relatif à la "Création d'une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz Namurois et son estimation passée à 

212.487,00 €, l'intervention financière du Développement rural pour la commune d’Yvoir s'élèvant à 

99.888,00€ ; 

Considérant le projet tel qu'approuvé par le Conseil communal en date du 

Considérant le cahier spécial des charges N° VEG-17-2621 relatif au marché de travaux ayant pour objet 

« VICIGAL-Création d'une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz namurois » établi par l'auteur de 

projet, INASEP, Parc industriel, Rue des Viaux 1b à 5100 Naninne pour un montant estimé à 2.999.669,35€ 

HTVA ou 3.629.599,92€ 21% TVA comprise approuvé par le Conseil communal en date du; 

Considérant les remarques émises par le SPW Agriculture, Ressources Naturelles et Environnement - Direction 

du Développement Rural dans son avis du 7 octobre 2021; 

Considérant les remarques émises par le SPW-Intérieur et Action Sociale dans son avis du 20 octobre 2021; 

Considérant les remarques émises par le SPW-Mobilité Infrastructures - Direction des Espaces publics subsidiés 

dans son avis du 17 janvier 2022 ; 

Considérant les remarques émises par le SPW-Mobilité Infrastructures- Direction des Déplacements doux et de 

la Sécurité des Aménagements de Voirie.du 28 mars 2022; 

Considérant que le projet et le cahier spécial des charges ont du être revus suite à ces différentes avis; que ces 

modifications nécessitent une nouvelle approbation du Conseil communal; 

Considérant les documents modifiés transmis par l'auteur de projet INASEP et joints à la présente délibération; 

Considérant que le marché est divisé en tranches dont les estimations revues s'élèvent à : 

 * Tranche ferme : Tranche de marché 1 - Yvoir - Tronçons 3 à 4 (Estimé à : 171.729,50 € hors TVA ou 

207.792,70 €, 21% TVA comprise) (Lieu d'exécution : Yvoir) 

 * Tranche ferme : Tranche de marché 2 - Assesse - Tronçons 5 à 16 (Estimé à : 1.048.427,50 € hors TVA ou 

1.268.597,28 €, 21% TVA comprise) (Lieu d'exécution : Assesse) 

 * Tranche ferme : Tranche de marché 3 - Gesves - Tronçons 17 à 25 (Estimé à : 719.599,15 € hors TVA ou 

870.714,97 €, 21% TVA comprise) (Lieu d'exécution : Gesves) 

 * Tranche ferme : Tranche de marché 4 - Ohey - Tronçons 26 à 44 (Estimé à : 688.208,70 € hors TVA ou 

832.732,53 €, 21% TVA comprise) (Lieu d'exécution : Ohey) 

 * Tranche ferme : Tranche de marché 5 - Huy - Tronçons 45 à 50 (Estimé à : 346.232,00 € hors TVA ou 

418.940,72 €, 21% TVA comprise) (Lieu d'exécution : Huy) 

Considérant que la tranche de marché imputable à la commune d’Yvoir est estimée à 171.729,50 ou 207.792,70 € 

TVA comprise; 

Considérant que la procédure proposée pour le marché est inchangée (procédure ouverte) ; 

Considérant que le crédit permettant est prévu à l'article 421/731-60 (20170008) du budget extraordinaire 2021; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 13/05/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 19/05/2022, 

DÉCIDE à l'unanimité des membres présents 

Article 1er 



D’approuver le projet modifié « ViciGAL - Création d'une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz 

namurois » pour un montant estimé à 2.974.196,85 € HTVA ou 3.598.778,19 € 21% TVA comprise telle 

qu'actualisée par l'auteur de projet (la tranche de marché imputable à la Commune d’Yvoir étant estimée à 

171.729,50 € hors TVA ou 207.792,70 €, 21% TVA comprise); 

Article 2 

D'approuver la nouvelle version du cahier spécial des charges N° VEG-17-2621 relatif au marché de travaux 

ayant pour objet VICIGAL-Création d'une dorsale de mobilité douce au cœur du Condroz namurois établi par 

l'auteur de projet, INASEP, Parc industriel, Rue des Viaux 1b à 5100 Naninne; 

Article 3 

D’imputer la dépense à l'article 421/731-60 (n° de projet 20170008) du budget extraordinaire 2021. 

Article 4 

De financer cette dépense par les subventions susvisées, et pour le solde, par fonds de réserves extraordinaires 

Article 5 

De transmettre l'ensemble du dossier à la Direction du Développement Rural pour approbation avant lancement 

de la procédure. 

 

22.6.8.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 DÉCIDANT DE L’ÉLARGISSEMENT 

PONCTUEL DU CHEMIN N° 1 (CHAUSSÉE DE DINANT) À SPONTIN 

Monsieur Pierre-Yves DEVRESSE entre en séance. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, dit décret "voirie" ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 21 décembre 2020 marquant son accord sur l'acte d'achat d'une 

partie de parcelle cadastrée à Yvoir - 7ème Division (Spontin), section C n° 276 P ; 

Considérant que SPW-MI , établie à 5100 Jambes, av. Gouverneur Bovesse, 37, a introduit une demande de 

permis d’urbanisme relative à un bien sis à 5530 Spontin, Chaussée de Dinant, cadastré Division 7, section C 

n°276P pie, et ayant pour objet la réaménagement d'une placette publique ; 

Considérant que la demande de permis d’urbanisme a été adressée par courrier postal et réceptionnée par 

l'administration du Fonctionnaire délégué en date du 22/12/2021 ; 

Considérant qu’un complément à la demande a été déposée à l'administration du Fonctionnaire délégué en date 

du 09/02/2022 ; 

Considérant que la demande complète fait l’objet, en application de l’article D.IV.33 du CoDT, d’un accusé de 

réception envoyé en date du 15/03/2022 ; 

Considérant que la demande comprend une notice d'évaluation des incidences sur l'environnement ; 

Considérant que la notice d'évaluation préalable des incidences sur l'environnement examine de manière 

particulièrement concrète et précise les incidences probables du projet sur l'environnement ; que tenant compte 

de son contenu, des plans et autres documents constitutifs du dossier et eu égard à l'article D.68, § 1er du Code 

wallon sur l'environnement, il y a lieu de considérer que le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement ; 

Considérant que la demande comporte une demande de modification de voirie, à savoir l’élargissement ponctuel 

du chemin n° 1 (chaussée de Dinant) à Spontin, à hauteur et du côté de la parcelle cadastrée Division 7, section C 

n° 276 P; 

Considérant en effet que le projet concerne le réaménagement de la Place de Vitteaux à Spontin ; qu’il implique 

un élargissement du domaine public suite à la cession à la Commune d’une partie d’une parcelle privée ; 

Considérant que le projet a été soumis à enquête publique conformément au prescrit de l’article R.IV.40-1 du 

CoDT ; 

Considérant que l’enquête publique a eu lieu du 07/03/2022 au 05/04/2022, conformément aux articles D.VIII.7 

et suivants du CoDT ; que deux réclamations ont été introduites au cours de celle-ci ; 

Considérant que la première réclamation porte sur des nuisances provoquées par des sapins situés sur une 

parcelle privée, en dehors du périmètre du projet ; que cette réclamation est étrangère à la demande de 

modification de voirie ; 

Considérant que la seconde réclamation émane de la société VIVAQUA qui rappelle les mesures de protection 

particulières destinées à limiter le risque de pollution des eaux souterraines ; que ces mesures seront insérées 

dans le permis d’urbanisme ; 

Considérant que la Commission Communale Consultative de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité 

(CCATM) a remis un avis en date du 18/05/2022 ; que cet avis est libellé comme suit : 

« Avis 

La réclamation de M. Poncin est hors-propos puisqu’elle concerne des sapins plantés sur propriété 

privée. 

Un membre souligne la dangerosité de ce carrefour et de sa traversée en raison de la vitesse du charroi et 

du manque de visibilité. L’idéal serait d’y créer un rond-point. 

Le passage pour piétons est par ailleurs mal placé. 



D’autre part, la dernière place de parking à l’Ouest (vers Dorinne) a sa vue cachée par le mur, ce qui la 

rend difficilement praticable et dangereuse. Il serait plus judicieux de la réserver aux deux-roues. 

Vote : A la majorité (7 voix pour et 1 abstention), la CCATM remet un avis favorable sur le projet avec les 

suggestions suivantes : 

 déplacer le passage pour piétons vers Dorinne ; 

 prévoir un mini rond-point par un marquage au sol et un léger rehaussement  

 réserver la dernière place de parking à l’Ouest aux deux-roues. » 

Considérant que le projet proposé ne modifie en rien le tracé des voiries ; qu’il ne fait que confirmer l’affectation 

de l’espace public en placette ; 

Considérant que le projet renforce la convivialité du lieu en clarifiant les fonctions ( placette, parking, 

trottoir…) ; 

Considérant que le projet prend place dans le centre du village, là où les commerces et des services sont 

concentrés, qu’on retrouve ainsi à proximité du nouvel espace public créé : deux établissements HORECA, une 

boulangerie, une pharmacie, un cabinet médical et une salle sport (tennis de table de Spontin) ; 

Considérant qu’en situation actuelle, l’espace réduit ne permet pas d’absorber le stationnement des véhicules des 

nombreux visiteurs de ces établissements, particulièrement durant l’été ; 

Considérant que l’attrait touristique de Spontin n’est en effet plus à démontrer ; 

Considérant que les quelques places de stationnement actuelles sont contigües d’un carrefour à 4 branches et à 

hauteur d’un passage pour piétons dont l’utilisation est indispensable pour se rendre dans les commerces et 

services ; que cette configuration rend les manœuvres mal aisées, créant un sentiment d’insécurité tant pour les 

conducteurs que pour les piétons. 

Considérant que le fait d’agrandir l’espace permet non seulement d’augmenter le nombre d’emplacements de 

parking (18 dont 1PMR) mais aussi de disposer et d’organiser ces nouvelles places plus à l’Ouest, à l’écart du 

carrefour ; 

Considérant que l’espace ainsi libéré est transformé en espace de convivialité avec pour conséquence une 

amélioration du confort des usagers ; 

Considérant que la placette est actuellement totalement minéralisée ; 

Considérant que la végétalisation du talus ainsi que l’insertion d’espaces verts à planter et d’arbres renforceront 

inévitablement le sentiment de bien-être des usagers. Le mobilier urbain participera également à une meilleure 

convivialité ; 

Considérant que cette même convivialité se trouvera encore renforcée par un sablage et une réhabilitation 

complète du mur de pierre fermant la partie sud-est de la placette ; 

Considérant que la traversée de la placette par les piétons est sécurisée par la pose de potelets ; 

Considérant que le projet prévoit le placement de racks à vélos ainsi que l’implantation future de bornes de 

recharge électrique, favorisant ainsi les modes de déplacements doux et respectueux de l’environnement ; 

Considérant que, afin de faire face aux déchets générés par les utilisateurs du nouvel espace, deux poubelles 

seront placées ; que ces dernières seront vidées à l’instar des autres poubelles du village, par le service ad’hoc ; 

Considérant que le nombre de poubelles est proportionné au regard de la taille de l’accès public créé ; 

Considérant que l’ensemble des matériaux utilisés permet un entretien/nettoyage aisé et réduit ; 

Considérant que le choix des essences plantées prendra en compte la facilité d’entretien ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : à l'unanimité 

Article 1er : de procéder à l’élargissement du chemin n° 1 (chaussée de Dinant) à 5530 Spontin, à hauteur et du 

côté de la parcelle cadastrée Division 7 , section C n° 276 P, conformément aux plans dressés par M. Alain 

Mariage, Ir Architecte au SPW-MI, en date du 6 décembre 2021. 

Article 2 : de publier sans délai par la voie de l'affichage pendant 15 jours la présente délibération conformément 

à l'article L1133-1, CDLD, laquelle entrera en vigueur le dernier jour de sa publication. 

 

22.6.9.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF AU MARCHÉ "ACHAT D'UN 

CAMION PORTE-CONTAINERS AVEC GRUE" - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° F/PO/2022/0010 relatif au marché “Achat d'un camion porte-containers 

avec grue” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 



* Lot 1 (Camion), estimé à 235.000,00 € hors TVA ou 284.350,00 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Conteneurs), estimé à 16.500,00 € hors TVA ou 19.965,00 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 251.500,00 € hors TVA ou 304.315,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

421/743-98 (n° de projet 20220016) et sera financé par emprunt ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 12/05/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 19/05/2022, 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE, à l’unanimité 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° F/PO/2022/0010 et le montant estimé du marché “Achat d'un camion 

porte-containers avec grue”, établis par le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au 

cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

251.500,00 € hors TVA ou 304.315,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 

De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 

Article 4 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 421/743-98 (n° 

de projet 20220016). 

 

22.6.10.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À LA DÉSIGNATION D'UN 

AUTEUR DE PROJET POUR L'EXTENSION DE L'HÔTEL DE VILLE D'YVOIR - APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION DU MARCHÉ DE SERVICES 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (le montant estimé HTVA 

n'atteint pas le seuil de 215.000,00 €) et l'article 57 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° S/PNDAPP/PIC 20220001 relatif au marché “Désignation d'un auteur de 

projet pour l'extension de l'hôtel de ville d'Yvoir” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en tranches : 

 * Tranche ferme : Élaboration de l'avant-projet: (Estimé à : 26.520,00 € hors TVA ou 32.089,20 €, 21% TVA 

comprise) 

 * Tranche conditionnelle : Lancement du marché de travaux: (Estimé à : 66.300,00 € hors TVA ou 80.223,00 €, 

21% TVA comprise) 

 * Tranche conditionnelle : Exécution du marché de travaux:: (Estimé à : 39.780,00 € hors TVA ou 48.133,80 €, 

21% TVA comprise) 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 132.600,00 € hors TVA ou 160.446,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie - DGO1 Direction des 

Bâtiments, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

104/733-60 (20220001) et sera financé emprunt et par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise à la Directrice financière le 

17 mai 2022 ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 18/05/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 19/05/2022, 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE, à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° S/PNDAPP/PIC 20220001 et le montant estimé du marché “Désignation 

d'un auteur de projet pour l'extension de l'hôtel de ville d'Yvoir”, établis par le Service Marchés publics. Les 



conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à 132.600,00 € hors TVA ou 160.446,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

Article 3 

De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service Public de Wallonie - DGO1 

Direction des Bâtiments, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR. 

Article 4 

De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 104/733-60 

(20220001). 

 

22.6.11.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR, 

LE 21 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 21 juin 2022, avec 

communication de l’ordre du jour, les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien : http:\file.bep.be\ag-

bep; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :  

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024. 

9. Décharge aux administrateurs ; 

10. Décharge au Réviseur. 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 à l'unanimité; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 à l'unanimité; 

3. Approbation des comptes 2021 à l'unanimité; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 à l'unanimité; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité; 

8. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 à l'unanimité; 

9. Décharge aux administrateurs à l'unanimité; 

10. Décharge au Réviseur à l'unanimité. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.12.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR, 

EXPANSION ÉCONOMIQUE, LE 21 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, expansion 

économique; 



Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 21 juin 2022, avec 

communication de l’ordre du jour, les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien http:\file.bep.be\ag-bep-

expa: ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :  

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024. 

9. Remplacement de Monsieur Dominique Van Roy en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration. 

10. Décharge aux administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur.  

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP expansion économique, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 à l'unanimité; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 à l'unanimité; 

3. Approbation des comptes 2021 à l'unanimité; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 à l'unanimité; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité; 

8. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 à l'unanimité; 

9. Remplacement de Monsieur Dominique Van Roy en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration à l'unanimité; 

10. Décharge aux administrateurs à l'unanimité; 

11. Décharge au Réviseur à l'unanimité. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

  Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.13.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR, 

ENVIRONNEMENT LE 21 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Environnement ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 21 juin 2022, avec 

communication de l’ordre du jour, les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien suivant : 

http:\file.bep.be\ag-bep-enviro ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :  

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 – Attribution ; 

9. Remplacement de Madame DOOMS Laurence en qualité d’Administratrice représentant le Groupe 

« Communes » par Monsieur Eric Van Poelvoorde ; 



10. Décharge aux Administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur.   

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Environnement à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 à l'unanimité; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 à l'unanimité; 

3. Approbation des comptes 2021 à l'unanimité; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 à l'unanimité; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité; 

8. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 – Attribution à 

l'unanimité; 

9. Remplacement de Madame DOOMS Laurence en qualité d’Administratrice représentant le Groupe 

« Communes » par Monsieur Eric Van Poelvoorde  à l'unanimité; 

10. Décharge aux Administrateurs à l'unanimité; 

11. Décharge au Réviseur à l'unanimité. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.14.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR, 

CRÉMATORIUM LE 21 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Crématorium ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 21 juin 2022, avec 

communication de l’ordre du jour, les pièces y relatives pouvant être téléchargées sur le lien suivant : 

http:\file.bep.be\ag-bep-crema ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :  

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Retrait d'une Commune associée ; 

9. Remplacement Monsieur Laurent Belot, en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration 

10. Décharge aux Administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur.   

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ;  

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Crématorium à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 à l'unanimité; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 à l'unanimité; 

3. Approbation des comptes 2021 à l'unanimité; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité; 



5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 à l'unanimité; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité; 

8. Retrait d'une Commune associée à l'unanimité; 

9. Remplacement Monsieur Laurent Belot, en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration à l'unanimité; 

10. Décharge aux Administrateurs à l'unanimité; 

11. Décharge au Réviseur à l'unanimité. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.15.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE D'IDEFIN DU 23 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre d'IDEFIN; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le jeudi 23 juin 2022, avec 

communication de l’ordre du jour et les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien http:\file.bep.be\ag-

idefin ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 décembre 2021 ; 

2. Rapport d’activés 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation du commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 ; 

9. Décharge aux administrateurs ; 

10. Décharge au Réviseur.  

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points de l'ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire d'IDEFIN, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 décembre 2021 à l'unanimité; 

2. Rapport d’activés 2021 à l'unanimité; 

3. Approbation des comptes 2021 à l'unanimité; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 à l'unanimité; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité; 

8. Désignation du commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 à l'unanimité; 

9. Décharge aux administrateurs à l'unanimité; 

10. Décharge au Réviseur à l'unanimité. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.16.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES COOPÉRATEURS DE LA DINANTAISE LE 16 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 



Considérant que la Commune est membre de la Dinantaise ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale des coopérateurs qui se tiendra le jeudi 16 juin 2022, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. PV AG 2021 : approbation ; 

2. Désignation des scrutateurs et secrétaire de séance ; 

3. Comptes annuels, budget, rapport de gestion et rapport de rémunérations - exercice 2021 - 

présentation -approbation; 

4. Rapport du réviseur d'entreprises ; 

5. Affectation du résultat ; 

6. Décharge de leur mission aux administrateurs et commissaire réviseur ; 

7. Marché de services "Réviseur d'entreprises" - exercices 2022-2023-2024" - approbation 

8. Sorite de la Province de Namur des SLSP et de la SWL - Informations  

Considérant que la Commune est représentée par 3 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Biot et MM. Perin de Jaco et Defresne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver l'ordre du jour de l'assemblée et de charger ses 

représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale des coopérateurs, à savoir : 

1. PV AG 2021 : approbation ; 

2. Désignation des scrutateurs et secrétaire de séance ; 

3. Comptes annuels, budget, rapport de gestion et rapport de rémunérations - exercice 2021 - 

présentation -approbation; 

4. Rapport du réviseur d'entreprises ; 

5. Affectation du résultat ; 

6. Décharge de leur mission aux administrateurs et commissaire réviseur ; 

7. Marché de services "Réviseur d'entreprises" - exercices 2022-2023-2024" - approbation 

8. Sorite de la Province de Namur des SLSP et de la SWL - Informations 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022; 

Article 3:  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.17.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'UNION DES VILLES ET COMMUNES DE WALLONIE DU 

8 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le mercredi 8 juin 2022 avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 

 Rapport d'activités - Coup d'oeil sur l'année communale 2021 par Maxime DAYE, Président de 

l'UVCW 

 Approbations des comptes : 

◦ comptes 2021, présentation et rapport du Commissaire 

◦ Décharge aux administrateurs et au Commissaire 

◦ Désignation d'un Réviseur d'entreprise en qualité de Commissaire pour les comptes 2022, 2023 

et 2024; 

◦ Budget 2022 

 Remplacement d'administrateurs 

Considérant que la Commune est représentée par un délégué à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de la 

législature à savoir par Monsieur Patrick Evrard ; 

Considérant que suite à la crise sanitaire, l'assemblée aura lieu dès 11h et qu'elle est accessible à tous sous 

réserve d'inscription préalable mais sans droit de vote hormis pour le délégué communal; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire, à savoir : 

 Rapport d'activités - Coup d'oeil sur l'année communale 2021 par Maxime DAYE, Président de 

l'UVCW 



 Approbations des comptes : 

◦ comptes 2021, présentation et rapport du Commissaire 

◦ Décharge aux administrateurs et au Commissaire 

◦ Désignation d'un Réviseur d'entreprise en qualité de Commissaire pour les comptes 2022, 2023 

et 2024; 

◦ Budget 2022 

 Remplacement d'administrateurs 

Article 2 : 

De charger son Délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.18.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA TERRIENNE DU CRÉDIT SOCIAL EN PROVINCE DE NAMUR DU 10 

JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de la Terrienne du Crédit social en Province de Namur; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le vendredi 10 juin 2022 avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Rapport du Conseil d'administration sur les opérations de l'exercice 2021 comprenant les comptes 

annuels et le rapport de gestion; 

2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion sur l'exercice 2021; 

3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseur; 

4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2021; 

5. Affectation du résultat; 

6. Décharge à donner aux Administrateurs; 

7. Décharge à donner au Commissaire, la S.R.L. Knapen & Lafontaine; 

8. Agrément Région wallonne;     

Considérant que la Commune est représentée par 3 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Katty Guillaume, M. Raphaël Frédérick et M. Bertrand Custinne ; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire de la Terrienne du Crédit social en Province de 

Namur, à savoir : 

1. Rapport du Conseil d'administration sur les opérations de l'exercice 2021 comprenant les comptes 

annuels et le rapport de gestion; 

2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion sur l'exercice 2021; 

3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseur; 

4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2021; 

5. Affectation du résultat; 

6. Décharge à donner aux Administrateurs; 

7. Décharge à donner au Commissaire, la S.R.L. Knapen & Lafontaine; 

8. Agrément Région wallonne; 

Article 2 : 

De charger son Délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3:  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.19.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D'ETHIAS CO SCRL DU 9 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre d'Ethias co scrl suite aux modifictions statutaires d'Ethias SA; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale, avec communication de l’ordre du jour ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

 Rapport du conseil d'administration relatif à l'exercice 2021 ; 

 Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2021 et affectation du résultat; 



 Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat; 

 Décharge à donner au commissaire pour sa mission; 

 Désignations statutaires; 

Considérant que la Commune est représentée par 1 délégué à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Bador; 

Considérant que les documents utiles pour cette assemblée sont accessibles sur le site d'Ethias à l'adresse 

www.ethias.be/ag-av (voir annexe) ; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire d'Ethias Co scrl, à savoir : 

 Rapport du conseil d'administration relatif à l'exercice 2021 ; 

 Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2021 et affectation du résultat; 

 Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat; 

 Décharge à donner au commissaire pour sa mission; 

 Désignations statutaires; 

Article 2 

De charger son Délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.20.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE D'ETHIAS CO SCRL DU 9 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre d'Ethias co scrl suite aux modifications statutaires d'Ethias SA; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale, avec communication de l’ordre du jour ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

 Constatation de la conversion du capital en un compte de capitaux propres statutairement 

indisponible ; 

 Adoption de la forme légale de la société à responsabilité limitée en application de l'article 41 § 4 de 

la loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et des associations ; 

 Adoption des statuts de la société à responsabilité limitée; 

 Mission au notaire soussigné d'établir et de déposer la coordination des statuts; 

 Mandat des administrateurs et des membres du Client Board; 

Considérant que la Commune est représentée par 1 délégué à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Bador; 

Considérant que les documents utiles pour cette assemblée sont accessibles sur le site d'Ethias à l'adresse 

www.ethias.be/ag-av (voir annexe) ; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire d'Ethias Co scrl, à savoir : 

 Constatation de la conversion du capital en un compte de capitaux propres statutairement 

indisponible ; 

 Adoption de la forme légale de la société à responsabilité limitée en application de l'article 41 § 4 de 

la loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et des associations ; 

 Adoption des statuts de la société à responsabilité limitée; 

 Mission au notaire soussigné d'établir et de déposer la coordination des statuts; 

 Mandat des administrateurs et des membres du Client Board; 

Article 2 

De charger son Délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.21.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'INASEP DU 22 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de l'INASEP ; 



Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mercredi 22 juin 2022 à Naninne, 

avec communication de l’ordre du jour et pièces y relatives téléchargeables via les liens : 

https://public.inasep.be/index.php/s/mnoCYL4j4Y8b2Dk et 

https://public.inasep.be/index.php/s/YDaLTxzr8NbnbfJ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2021 

2. Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du rapport 

annuel du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comtes arrêtés au 31/12/21 et de 

l'affectation des résultats 2021. 

3. Décharge aux Administrateurs 

4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes 

5. Composition du Conseil d'administration. Ratifications de nominations par le CA 

6. Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer et de 

se former en continu 

7. Rapport spécifique sur les prises de participation 

8. Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes. Désignation d'un commissaire aux comptes 

pour les années 2022, 2023 et 2024 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Eloin-Goetghebuer et MM. Pâquet, Colet, Boussifet et Lannoy; 

Considérant qu'il appartient au Conseil d'approuver l'ordre du jour de l'assemblée; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire de l'INASEP, à savoir : 

1. Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2021 

2. Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du rapport 

annuel du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comtes arrêtés au 31/12/21 et de 

l'affectation des résultats 2021. 

3. Décharge aux Administrateurs 

4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes 

5. Composition du Conseil d'administration. Ratifications de nominations par le CA 

6. Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer et de 

se former en continu 

7. Rapport spécifique sur les prises de participation 

8. Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes. Désignation d'un commissaire aux comptes 

pour les années 2022, 2023 et 2024 

Article 2 

De charger ses Délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée. 

 

22.6.22.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'INTERCOMMUNALE ORES ASSETS LE 16 JUIN 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et 

L11122 20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux 

attributions du Conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales ; 

Considérant l’affiliation de la commune d'Yvoir à l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la commune a été convoquée dans le cadre de l’Assemblée générale d’ORES Assets du 16 juin 

2022; 

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant l’ordre du jour de la susdite Assemblée à savoir : 

1.Rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021 : 

     - Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du 

rapport de prises de participation ; 

     - Présentation du rapport du réviseur ; 

     - Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2021 et de l’affectation 

du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2021 ; 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2021 ; 

5. Nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses émoluments ; 

6. Nominations statutaires ; 

7. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés. ; 

https://public.inasep.be/index.php/s/mnoCYL4j4Y8b2Dk
https://public.inasep.be/index.php/s/YDaLTxzr8NbnbfJ


Considérant que les pièces relatives à l'ordre du jour sont téléchargeables via le 

lien https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales; 

Considérant que la Commune est représentée par cinq délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de 

la législature à savoir par Mme Bador, MM. Nassogne, Perin de Jaco, Colet et Lannoy ; 

Considérant qu'il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1 : 

D'approuver l'ordre du jour de l'assemblée générale : 

1.Rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021 : 

     - Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du 

rapport de prises de participation ; 

     - Présentation du rapport du réviseur ; 

     - Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2021 et de l’affectation 

du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2021 ; 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2021 ; 

5. Nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses émoluments ; 

6. Nominations statutaires ; 

7. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés. ; 

Article 2 

De charger ses Délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 30 mai 2022. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

22.6.23.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL ADOPTANT UNE MOTION CONTRE LA FERMETURE 

FUTURE DE L'AGENCE BANCAIRE BELFIUS D'YVOIR 

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant, après la fermeture de 14 agences en 2021, l’annonce pressentie de fermeture de l’agence Belfius 

sise Rue Colonel-Tachet-des-Combes 14 à 5530 Yvoir ; qu'en 2018, la Commune a vécu la fermeture de l'agence 

BNP-Paribas-Fortis et de son distributeur de billets ; que, certes, le guichet de Bpost s'est dotée d'un distributeur 

de billets, mais accessible de 6h à 20h (et non 24h/24h) ; 

Considérant notre désarroi et celui de la population qui risque de se voir privée d'un service essentiel ; que le 

Conseil communal d'Yvoir sollicite de faire entendre sa voix et de mettre tout en œuvre afin qu'Yvoir conserve 

une agence bancaire de proximité et à tout le moins le maintien des appareils à savoir un appareil pour les 

opérations bancaires et un distributeur de billets de banque accessible 24h/24h ; 

Considérant que cette décision porte a priori un préjudice aux salariés de la banque ainsi qu’aux habitants de nos 

villages qui perdent, par cette décision future, un service de proximité ; 

Attendu que cette agence dispose d'un appareil de retrait d’argent et que celui de La Poste risque d’être 

insuffisant lors de week-ends notamment ; que, par ailleurs, cette fermeture occasionnera des désagréments à la 

population yvoirienne la plus fragilisée, qui présente des difficultés de déplacement ou qui ne dispose pas 

d’accès internet ; que, d’autre part, ce type d’infrastructure est nécessaire également pour l’activité économique 

des entreprises du territoire ; 

Considérant que la Commune d’Yvoir est en développement constant tant en termes d'augmentation 

de population qu’économiquement ; que garantir aux citoyens un accès égal aux services est l’enjeu même du 

service public, que cette population vive en zone rurale ou urbaine ; 

Considérant que l’agence Belfius d’Yvoir est très fréquentée par la population communale, vu notamment son 

caractère central et la proximité des commerces ; 

Considérant qu’aux éléments déjà invoqués, il convient encore de rappeler la présence à Yvoir de deux centres de 

la Croix-Rouge accueillant des demandeurs d’asile (400 personnes ainsi que d’un parc résidentiel (La Gayolle) 

(dans le cadre d’un plan « Habitat Permanent » comptant 398 résidents permanents, souvent assez fragilisés; 

Considérant qu'à l'analyse, cette décision de la Banque Belfius ne peut se justifier que par des raisons purement 

financières encore à démontrer ; qu'elle est en totale opposition avec le message de la banque qui se présente 

comme l'alliée bancaire des communes ; qu'enfin en tant que responsables d'une commune rurale, nous 

considérons que ce geste inconsidéré est une attaque frontale contre la ruralité, ses habitants et tous ceux qui se 

consacrent à son développement. 

Considérant que, dans le cadre de ses missions de service public, la Commune d’Yvoir ne peut tolérer qu’une 

telle discrimination soit créée entre les habitants d’une zone rurale et ceux d’une zone urbaine ; qu’il y a donc 

lieu de s’opposer fermement à ce projet de fermeture ; 

Après en avoir délibéré,bà l'unanimité 

Le Conseil communal d’Yvoir, 

https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales


1° demande d’une part à la direction de Belfius de bien vouloir faire entendre notre appel et mettre tout en œuvre 

afin qu’une l’agence soit remise à une autre gérant ou à tout le moins le maintien des appareils à savoir un 

appareil pour les opérations bancaires et un distributeur de billets de banque accessible à toute heure. 

2° charge le Collège communal de transmettre la présente motion au Ministre-Président de la Wallonie, aux 

Ministres fédéraux et régionaux compétents (Finances, Classes moyennes, Économie, Protection des 

consommateurs, Emploi, Ruralité, Pouvoirs locaux) ainsi qu’aux Présidents des Conseils d’Administration et aux 

agences locales des banques visées au point précédent : 

Réuni ce lundi 30 mai 2022, le Conseil Communal d’Yvoir, à l’unanimité de ses membres, tient à vous 

faire part de sa vive opposition face à la décision de la Banque Belfius de fermer prochainement son 

agence d’Yvoir et de ne pas envisager ni sa reprise ni une remise en gérance. 

Yvoir est une commune au dynamisme croissant, de plus de 9100 habitants. Par ailleurs, l’activité 

économique y est également croissante avec la présence, sur son sol, de plusieurs pôles économiques 

(hôpital de Mont-Godinne, l’activité carrière, les autocars Deblire, la Brasserie du Bocq notamment), 

sans oublier les commerces de proximité – et notamment sur Yvoir-Centre – ainsi que le projet de zone 

économique à Spontin prévu pour les années à venir ; l’ensemble occupant allègrement plus de 2000 

travailleurs. 

Actuellement, l’agence Belfius, bien située au centre de la commune,à proximité de la maison communale 

et autres commerces de proximité, offre aux citoyens des facilités évidentes. 

A contrario, parmi les actuels clients Belfius (dont certains depuis de longues années), certains auront 

évidemment la possibilité de se rendre à quelques kilomètres pour poursuivre la relation commerciale 

avec leur enseigne bancaire habituelle ; d’autres par contre n’auront pas cette faculté (pour des raison 

de mobilité, de possibilité ou n’ayant pas l’habitude des opérations numériques) et se verront contraints 

de changer d’opérateur et devront retisser un lien de confiance avec un nouvel interlocuteur bancaire.  

Si nous pouvons entendre et respecter la volonté du gérant actuel de ladite agence, nous regrettons que la 

direction du groupe bancaire n’ait pas envisagé de solution pour pérenniser une activité bancaire à cet 

endroit au bénéfice des clients, de notre population mais aussi des salariés de l’agence.  

Considérant notre désarroi et celui de la population qui risque de se voir amputée d’un service essentiel, 

le Conseil communal d’Yvoir vous demande de bien vouloir faire entendre notre appel et mettre tout en 

œuvre afin que notre Commune ne voie fermer son unique enseigne bancaire et, à tout le moins, un 

distributeur de billets de banque accessible à toute heure et à tous les clients du réseau Bancontact. 

 

22.6.24.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À LA CONVENTION POUR 

OCCUPATION ET GESTION DES BÂTIMENTS COMMUNAUX SITUÉS À YVOIR - "L'ÎLE D'YVOIR" ET 

LA SALLE DITE "DU SYNDICAT D'INITIATIVE D'YVOIR" - CONCLUE AVEC L'ASBL "SYNDICAT 

D'INITIATIVE D'YVOIR" AINSI QU'AUX SUBVENTIONS OCTROYÉES DURANT L'EXERCICE 2021: 

JUSTIFICATIFS POUR L'ANNÉE 2021 

Monsieur Marcel Colet quitte la séance pour l’examen de ce point. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3331-1 à 

L3331-8; 

Considérant la convention conclue avec l’ASBL « Syndicat d’Initiative d’Yvoir» pour occupation et gestion des 

bâtiments communaux situés à Yvoir –  « l’île d’Yvoir » et la salle dite « du Syndicat d’Initiative d’Yvoir » - 

adoptée par le Conseil communal le 24 avril 2006, modifiée par le Conseil communal en ses séances des 25 

novembre 2008 et 23 février 2015; 

Considérant les documents présentés, reçus par le service « Finances » le 26 avril 2022 : 

 Rapport d’activités 2021 et Budget prévisionnel 2022 

 Bilan et Comptes de résultats 2021; 

Considérant que la transmission du dossier à la Directrice financière pour avis préalable n’est pas obligatoire et 

que son avis n’a pas été sollicité; 

Sur proposition du Collège communal; 

Considérant que, conformément à l’article L1122-19, 2° du CDLD, Messieurs Marcel COLET et Julien 

ROSIERE, membres de l’ASBL « Syndicat d’Initiative d’Yvoir », ne prennent pas part au vote 

Après en avoir délibéré ; 

ARRETE par 12 voix pour et 2 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE et Thierry LANNOY) 

Article unique: 

Les documents présentés (rapport d’activités 2021 et budget prévisionnel 2022, bilan et compte de résultats 

2021), établis par l’ASBL « Syndicat d’Initiative d’Yvoir», sont approuvés. 

Aucun document complémentaire n’est exigé. 

Monsieur Marcel Colet rentre en séance. 

 

22.6.25.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À LA CONVENTION POUR LA 

GESTION DU BÂTIMENT COMMUNAL DIT "COMPLEXE SPORTIF DE PURNODE" PAR L'ASBL 

"GROUPEMENT D'UNION ET D'ANIMATION DE PURNODE" (EN ABRÉGÉ: GUAP): JUSTIFICATIFS 

POUR L'EXERCICE 2021 



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement les articles L1122-30, 

L1222-1 et L3331-1 à L3331-8; 

Vu l’arrêté du Conseil communal du 27 juin 2011 approuvant la convention conclue avec l’ASBL « Groupement 

d'Union et d'Animation de Purnode» (en abrégé: GUAP) pour la gestion du bâtiment communal "Complexe 

sportif de Purnode"; 

Considérant le Rapport annuel 2021 présenté par l’ASBL «GUAP», validé par l'Assemblée Générale ordinaire 

du 9 mai 2022, reçu le 12 mai 2022, comprenant : 

 le Rapport d'activités 2021; 

 la composition du Conseil d'administration; 

 les Comptes annuels 2021 et le rapport financier; 

 les budgets prévisionnels 2022 et 2023; 

Considérant que, conformément à l’article L1122-19 du CDLD, Monsieur Bertrand Custinne, membre de 

l’ASBL «GUAP», ne prend pas part au vote; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE à l'unanimité des membres votants 

Article unique: 

Les documents présentés pour l’exercice 2021, tels que repris ci-dessus, établis par l’ASBL «GUAP» sont 

approuvés. 

Aucun document complémentaire n’est exigé. 

 

22.6.26.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE DURNAL - EXERCICE 2021. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 13 avril 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 19 avril 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Durnal» arrête le compte, pour l’exercice 2021, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 22 avril 2022 (décision reçue par courrier le 3 mai 2022), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 4 mai 2022; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 

inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Durnal au cours de l’exercice 2021; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Durnal», pour l’exercice 2021, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 13 avril 2022. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 17.611,70 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de secours 

de : 

16.242,11 (€) 

Recettes extraordinaires totales 4.764,48 (€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un boni comptable de 3.572,34 (€) 



l’exercice précédent de : 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.659,57 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.869,97 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

1.192,14 (€) 

 dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 22.376,18 (€) 

Dépenses totales 15.721,68 (€) 

Résultat comptable +6.654,50 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Durnal contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.6.27.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE GODINNE - EXERCICE 2021. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 13 avril 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 19 avril 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Godinne» arrête le compte, pour l’exercice 2021, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 25 avril 2022 (décision reçue par courrier le 3 mai 2022), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 4 mai 2022; 

Considérant que le projet de décision du Conseil Communal n’a pas été adressé à la directrice financière 

(dépense inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Godinne au cours de l’exercice 2021; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  



D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Godinne", pour l’exercice 2021, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 13 avril 2022. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 8.548,31 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de secours 

de : 

8.013,99 (€) 

Recettes extraordinaires totales 5.668,55 (€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

5.668,55 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.802,86 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.476,42 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

2.231,30 (€) 

 dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 14.216,86 (€) 

Dépenses totales 13.510,58 (€) 

Résultat comptable +706,28 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Godinne contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.6.28.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE MONT - EXERCICE 2021. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 12 avril 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 13 avril 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Mont» arrête le compte, pour l’exercice 2021, dudit établissement 

cultuel ; 



Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 14 avril 2022 (décision reçue par courrier le 19 avril 2022), par laquelle l’organe représentatif 

du culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 20 avril 2022; 

Considérant que le projet de décision du Conseil Communal n’a pas été adressé à la directrice financière 

(dépense inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Mont au cours de l’exercice 2021; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Mont», pour l’exercice 2021, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 12 avril 2022. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13.292,59 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de secours 

de : 

12.462,82 (€) 

Recettes extraordinaires totales 4.963,81 (€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

4.854,13 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.261,20 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.048,14 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 

 dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 18.256,40 (€) 

Dépenses totales 13.309,34 (€) 

Résultat comptable +4.947,06 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Mont contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 

Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 



22.6.29.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE DE LA FABRIQUE 

D’ÉGLISE DE PURNODE - EXERCICE 2021. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 27 avril 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 28 avril 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Purnode» arrête le compte, pour l’exercice 2021, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 13 mai 2022 (décision reçue par courriel le 13 mai 2022), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 14 mai 2022; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 

inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Purnode au cours de l’exercice 2021; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Purnode», pour l’exercice 2021, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 27 avril 2022. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12.268,30 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

11.169,02 (€) 

Recettes extraordinaires totales 9.248,92 (€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire 

de secours de : 

0,00 (€) 

 dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

9.248,92 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

       1.794,98 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

12.508,73 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre 

II totales 

0,00 (€) 

 dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 21.517,22 (€) 

Dépenses totales 14.303,71 (€) 

Résultat comptable +7.213,51 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Purnode contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 



Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.6.30.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE D' EVREHAILLES - EXERCICE 2021. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 25 avril 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 27 avril 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église d'Evrehailles» arrête le compte, pour l’exercice 2021, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 13 mai 2022 (décision reçue par courriel le 13 mai 2022), par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque le compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 14 mai 2022; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 

inférieure à 22.000 €); 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église d' Evrehailles au cours de l’exercice 2021; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église d' Evrehailles», pour l’exercice 2021, voté 

en séance du Conseil de fabrique du 25 avril 2022. 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 6.321,38 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de secours 

de : 

5.405,70 (€) 

Recettes extraordinaires totales 8.491,38 (€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un boni comptable de 

l’exercice précédent de : 

8.491,38 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.987,90 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.112,70(€) 



Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

0,00 (€) 

 dont un mali comptable de 

l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 14.812,76 (€) 

Dépenses totales 7.100,60(€) 

Résultat comptable +7.712,16 (€) 

Article 2 :  

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église d' Evrehailles contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 :  

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.6.31.FABRIQUE D'EGLISE PROTESTANTE DE MORVILLE - ORATOIRE DE DINANT - COMPTE 2021 - 

AVIS - DÉCISION. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l'entretien des temples, 

l'article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6, 7 et 18; 

Vu la délibération du 12 avril 2022, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 26 avril 2022, par laquelle le Conseil d'Administration de 

l'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) arrête le compte, pour l'exercice 2021, dudit établissement 

cultuel; 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, à l'organe représentatif du culte et aux Conseils communaux intéressés; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour rendre un 

avis sur la délibération susvisée a débuté le 27 avril 2022; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les montants 

effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) au 

cours de l'exercice 2021; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi et à l'intérêt 

général; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE, à l'unanimité des membres présents, 

Article 1er 

D'émettre un avis favorable à l'approbation du compte de la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire 

de Dinant), pour l'exercice 2021, voté en séance du Conseil d'Administration du 12 avril 2022, moyennant 

toutefois la remarque suivante : il y a lieu à l’avenir d’éviter l’inscription de dépenses à l’article 33 des dépenses 

ordinaires (traitement au pasteur) dans la mesure où celle-ci fait double emploi avec le paiement d’une indemnité 

de logement (hors budget de fabrique) lequel présente les résultats finaux suivants: 

-Recettes ordinaires totales : 14.294,78 € 



-Intervention communale ordinaire de secours : 13.586,17 € 

-Recettes extraordinaires totales : 9.471,48 € 

-Intervention communale extraordinaire de secours : 0,00 € 

-Boni comptable de l'exercice précédent : 9.471,48 € 

-Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.467,44 € 

-Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 10.940,37 € 

-Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0,00 € 

-Mali comptable de l'exercice précédent : 0,00 € 

-Recettes totales : 23.766,26 € 

-Dépenses totales : 12.407,81 € 

-Résultat comptable : 11.358,45 € 

Article 2 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) et au synode de l'église protestante unie 

de Belgique contre la présente décision devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être 

introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science,33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

-au Conseil Communal de la Ville de Dinant, lequel représente la tutelle d'approbation; 

-aux Conseils communaux de Florennes et d'Hastière, lesquels exercent une compétence d'avis.  

-à l'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant). 

 

22.6.32.AVIS DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2022 RELATIF À UN PROJET DE RÈGLEMENT 

COMPLÉMENTAIRE PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL POUR LA N947 - AV. DOYEN R. WOINE 

Le Conseil décide de reporter le point. 

 

22.6.33.INTERPELLATION GROUPE EPY - POINTS SUPPLÉMENTAIRES 

Le groupe EPY souhaite ajouter à l'ODJ du Conseil de ce 30 mai 2022 les points suivants : 

1/ Administration générale – Partenariat international – Adhésion de la commune d’Yvoir à 

l’Observatoire international de Démocratie Participative – Approbation  

Dans la mesure où le principe de la démocratie participative s’intensifie au fil des ans (ce dont nous nous 

réjouissons), le groupe EPY propose de franchir un pas, à la fois symbolique et officiel en adhérant à cet 

observatoire et ainsi intégrer un réseau de plus de 1000 villes et communes qui s’engagent à approfondir 

la démocratie, à partager leurs expériences et poursuivre ensemble la réflexion dans ce domaine. 

Côté wallon, on compte déjà l’une ou l’autre commune comme la ville de Mons ou de Grez-Doiceau. 

A noter que l’adhésion est gratuite. (Le projet de délibération est en pièce jointe, ainsi que la brochure de 

l’Observatoire + d’infos sur le site : https://oidp.net/fr/index.php) 

Réponse du Collège: 

Le Bourgmestre tient à souligner que le principe de démocratie participative a déjà été initié sous la 

précédente législature au travers notamment du PCDR.  

Depuis le début de cette législature-ci, un certain nombre de démarches participatives ont été entreprises 

(ex. contournement de Mont, Maison rurale de Mont, le projet immobilier quartier Saint-Roch, sondages 

internet sur la mobilité (Spontin, Durnal), terrain de football d’Yvoir, …) avec les limites du système que 

l’on connaît. Néanmoins, la volonté affirmée du Collège est de continuer dans ce sens en recherchant de 

nouvelles formes de dialogue. 

Le Collège est toutefois modérément enthousiaste quant à l’adhésion proposée par le groupe EPY, avec le 

sentiment que cet observatoire est plutôt destiné aux grandes villes. 

Monsieur Custinne se dit surpris face à la tiédeur réservée par le Collège à cette proposition d’adhésion, 

il insiste sur l’aspect gratuit, non contraignant et sur la portée symbolique.  

De commun accord, il est décidé d’inscrire formellement ce point à l’ordre du jour de la séance du mois de 

juin prochain. 

https://oidp.net/fr/index.php


2/Interpellations : 

a. Création de nouveaux logements publics dans la commune d’Yvoir – état des lieux 

Après plusieurs modifications dans le cadre du plan d’ancrage 2014-2016, force est de constater que les 

dossiers subissent d’importants reports, au détriment des ménages qui en auraient pourtant bien besoin. 

Le Collège pourrait-il nous exposer l’état actuel de chaque dossier en cours en matière de création de 

logements, tant via la Dinantaise que ceux gérés par nos propres soins, ainsi qu’un planning prévisionnel 

de mise à disposition pour les futurs locataires ? 

Réponse du Collège: 

Madame Christine Bador, présidente du CPAS et en charge de cette matière, dresse l’état des lieux de ce 

dossier. 

Lors du dernier CA de La Dinantaise, accord a été donné pour les trois logements de Purnode. Les 10 

logements de la rue du Rauysse ont été relocalisés : 3 à Purnode, 3 à Spontin et 4 au commissariat ; pour 

ces 4 derniers, en accord avec La Dinantaise, un délai supplémentaire est octroyé pour leur réalisation (les 

locaux sont encore occupés par les services de proximité). 

L’A.I.S. gère 13 logements. 

Le CPAS gère une dizaine de logements publics. 

Au total, 68 logements publics ou sociaux existent sur le territoire communal. 

 

b. Charrois poids lourds à Spontin (et Purnode) 

Les travaux actuels, en dépit de leurs nombreux inconvénients, offre quand même un sacré avantage aux 

riverains du centre de Spontin : L’absence (ou à tout le moins la réduction drastique) du nombre de 

camions traversant le village quotidiennement. 

Nous avons un certain doute sur l’efficacité ou la praticabilité sur le long terme des aménagements 

(trottoirs) envisagés dans les prochaines semaines. 

Pour EPY, on doit profiter de cette « trêve » pour relancer la Région sur des solutions durables pour 

poursuivre cette quiétude et renforcer la sécurité des villageois ainsi que des visiteurs d’un jour. 

Nous aimerions échanger avec la majorité sur le sujet et connaître les intentions du Collège ; y compris 

sur des mesures toujours également attendues route du Prétery à Purnode. 

Où en sont les contacts avec les autorités régionales ainsi que les élus locaux des communes voisines 

(Dinant notamment) ? 

Réponse du Collège: 

Le Bourgmestre et Marcel Colet, Echevin des travaux, ont rencontré récemment la ville de Dinant et la 

carrière de Leffe. Cette dernière est toujours en phase de grande extension, le permis étendu ne leur sera 

octroyé que s’ils produisent un PCM adopté. Deux pistes sont envisagées soit une bande transporteuse 

vers la Meuse à proximité de la station d’épuration soit une descente vers la Meuse via Blocqmont vers un 

nouveau quai de chargement à implanter entre Houx et Dinant. Le contournement de Spontin (nord ou 

sud) ne semble plus être une piste privilégiée. 

Le Collège ne partage pas totalement les craintes énoncées par EPY quant à la praticabilité des 

aménagements prévus mais il faut concéder que la traversée de Spontin par le charroi lourd restera 

compliquée tant que la solution de la bande transporteuse ou d’une autre alternative ne sera pas réglée.  

 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 22h20. 

 

Huis clos 
 

Le huis clos se termine à 22h25. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 27 juin 2022 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 
   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


